
ATTESTATION DE RÉSULTATS
AU TEST D'ÉVALUATION DE FRANÇAIS INTÉGRATION, RÉSIDENCE ET NATIONALITÉ

Prénom : Richard
Nom : EBOA EBOUELE

Date de naissance :

Numéro d'inscription : 1133511
Date de session :
Centre : MOVE UP FORMATION

AIX EN PROVENCE, FRANCE

20 septembre 1968

03 mai 2022

Signature :

Épreuve Score / 349 Niveau

Compréhension écrite 349 B1

Compréhension orale 341 B1

Expression écrite 349 B1

Expression orale 349 B1

OuiNiveau global B1 atteint

OuiNiveau global A2 atteint

Niveau global A1 atteint Oui

Editée le : 05 mai 2022

Attestation n° 46328542 - 46328540

Fin de validité : 04 mai 2024

Cécile Ecalle
Directrice de l'Attractivité Internationale et du Français des
affaires
tef@cci-paris-idf.fr



ATTEINTE DES NIVEAUX A1, A2 et B1
AU TEST D'ÉVALUATION DE FRANÇAIS INTÉGRATION, RÉSIDENCE ET NATIONALITÉ

 •   Le niveau A2 est atteint si  vous avez obtenu un score supérieur ou égal à 200 à au moins trois
épreuves ET un score supérieur ou égal à 167 à chacune des épreuves.

L'attestation  de  résultat  indique  votre  niveau  de  performance  à  chacune  des  épreuves.  Elle  précise
également si vous avez atteint le niveau global A1, A2 ou B1.

 •   Le  niveau  A1  est  atteint  si  vous  avez  obtenu  un  score  supérieur  ou  égal  à  100  à  chacune des
épreuves.

 •   Le niveau B1 est atteint si  vous avez obtenu un score supérieur ou égal à 300 à au moins trois
épreuves ET un score supérieur ou égal à 267 à chacune des épreuves.

Le  niveau  global  A2  est  exigé  pour  l'obtention  de  la  carte  de  résident.  Le  niveau  B1  est  exigé  pour
l'accès à la nationalité française.

La Chambre de commerce et d'industrie de région Paris Ile-de-France, à travers Le français des affaires, est
membre de plein droit de l'association ALTE, qui réunit les principaux organismes publics concepteurs de tests
de langue en Europe.


